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INTRODUCTION 
 

Ce rapport présente le bilan de l’exploitation des lignes 814 et 818 entre le Pays de Gex (France) et le Canton de Vaud (Suisse), pour l’année 2021, soit la seconde année du 
contrat. 

Ce rapport d’activité a pour finalité de permettre d’apprécier le fonctionnement du service public de transport conformément aux dispositions du contrat en vigueur pour 
une durée de 4 ans, soit du 15 décembre 2019 au 9 décembre 2023. 

Les services de transport mis en place dans ce contrat se composent de deux lignes régulières transfrontalières exploitées par Alsa Bustours Gex (ABG). Le but de la société 
ABG étant la seule et unique gestion de ces deux lignes. 
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TITRE I  LE DESCRIPTIF DU RESEAU 
 

Article 1. Descriptif des lignes 

 

ABG exploite les deux lignes régulières routières de voyageurs suivantes : 

- La ligne 814  

- La ligne 818  

 

La Ligne 814 permet de relier la commune de Divonne-les-Bains (département de l’Ain, France) à Coppet 
(canton de Vaud, district de Nyon, Suisse) soit depuis Gex soit depuis Maconnex (département de l’Ain, France) 
selon deux branches (voir schéma ci-contre). 

 

 

La ligne 818 permet de relier la commune de Gex (département de l’Ain, France) à Nyon (canton de Vaud, 
district de Nyon, Suisse) en passant également par Divonne-les-Bains. 

 

 

Pour les deux lignes, le principe des correspondances est le suivant :  

- Assurer les correspondances en gare de Coppet avec les trains RE (Régio Express) en direction de Lausanne et les trains 
RE en direction de Genève. 

- Assurer les correspondances en gare de Nyon avec les trains RE (Régio Express) en direction de Lausanne. 

- Assurer les correspondances (minimum 1 minute) à Divonne-les-Bains, Ancienne gare : entre les services Nyon > Gex 
(ligne 818) et les services Coppet > Maconnex (ligne 814) ; et entre les services Gex > Nyon (ligne 818) et les services 
Maconnex > Coppet (ligne 814). 
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Article 2. Plans de lignes 
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Article 3. Synthèse et principaux évènements de l’année 

 

Conditions d’exploitations liées à la pandémie Covid 19 : 

Depuis le 14 juin 2020 et le retour à une exploitation sur les bases contractuelles, aucune modification de l’offre des lignes 814 -818 n’est intervenue durant l’année 2021. 

Nous avons continué la désinfection quotidienne des véhicules, et veillé au respect des règles sanitaires françaises et suisses 

Afin d’assurer les services dans les meilleures conditions, nous avons continué la mise en œuvre de plusieurs 
actions :  

Chaque conducteur s’est vu attribuer de manière individuelle une fiole de gel hydroalcoolique rechargeable. 

 

 

A l'intérieur de chaque véhicule, nous avons mis en 
place un plexiglas protégeant le poste de conduite, 
une boite de masques, une boite de gants, une boite 
de lingettes désinfectantes. 

 

 

La désinfection journalière supplémentaire est des bus est sous-traitée à une entreprise de nettoyage. Cette prestation 
vient en complément du nettoyage quotidien des véhicules, et est facturée au GLCT en marge du présent contrat. 

 

Des affiches au sein de nos locaux et à bord des véhicules sont mises en place pour rappeler les gestes barrières. 
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Déploiement du système d’aide à l’exploitation et informations voyageurs (SAEIV) : 

 

La partie « aide à l’exploitation » a été développée sur le premier semestre 2021 pour une mise 
en service en juillet 2021, elle permet un suivi en temps réel des bus sur l’ensemble du réseau par 
ABG. 

La géolocalisation des conducteurs permet d’avoir les informations en temps réel sur la position 
des véhicules, et observer la ponctualité de chacun ; 

Le suivi des courses permet de connaître l’état du trafic, et agir rapidement en cas d’anomalie ; 

L’historique des courses et les statistiques sont conservés, afin de pouvoir améliorer l’offre et 
ajuster les horaires, et éventuellement se justifier en cas de réclamation d’un usager. 

« L’information voyageurs », sonore et visuelle (écrans) à bord des bus a été fonctionnel dès fin 
2021, elle permettra l’annonce du prochain arrêt ainsi que les correspondances à chaque arrêt. 

 

 

 

 

Communautés tarifaires : 

En 2021, ABG perçoit directement l’ensemble de ses recettes de la part des communautés tarifaires (Mobilis, LémanPass, Service Direct et zone locale 250) et des ventes à bord (Service 
Direct et zone locale 250). 

. Pour rappel depuis le début d’exploitation des lignes (décembre 2019 -juin 2020) ABG percevait ses recettes du Service Direct suisse par le biais de l’ancien opérateur. 

Un accord a également été trouvé (pour la durée du contrat) avec la communauté tarifaire Mobilis sur le mode de calcul forfaitaire des recettes perçues par ABG.  Cet accord 
est détaillé au chapitre des recettes. 

Implantation sur le territoire :  

Difficulté majeure d’implantation sur le territoire du Pays de Gex. Aucune solution viable n’a été trouvée en 2021. Durant cette année les véhicules ont stationné sur 
Technoparc de St Genis Pouilly. 
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TITRE II  LA FREQUENTATION DES LIGNES 
 

Le suivi des fréquentations est le premier indicateur de performance commerciale des lignes 814 -818. 

Les données de comptage (montées et descentes) à chaque arrêt sont issues des cellules de comptage aux 3 portes de chaque véhicule et du système Dilax qui est installé 
sur les 5 véhicules ABG.  Le sixième véhicule, qui est un véhicule de réserve, n’est pas équipé. 

Le système permet une analyse par jour, par arrêt et par ligne, mais également pour différents jours et heures types 

Dilax effectue également une projection, ce qui permet d’obtenir des données manquantes pour les lignes qui ne sont pas prises en compte par le système de comptage 
automatisé des passagers. Cette option est très utile notamment lors de l’utilisation du bus de réserve qui n’est pas équipé de systèmes de comptage automatisé des 
passagers.  

S’il existe des données pour chaque type de jour et heure type, DILAX utilise les données et fait une projection pour ces mêmes types de jour et heures types. 

En comparaison avec 2020, le taux de mesure reste stable 88,02 % en 2020 pour 87,16 % en 2021 

Pas de dysfonctionnement de l’outils de comptage opérationnel depuis sa mise en service le 1er février 2020. 
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Article 1. Tableau d’activités annuelles des lignes 814 & 818 

Rappel de la capacité des véhicules : 94 places (dont 67 debout et 2 PMR) pour les véhicules standards et 89 places pour les véhicules de réserve (dont 61 debout et 1 PMR). 
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Evolutions de la fréquentation 

 

Avant toutes comparaisons il est nécessaire de rappeler les estimations de l’impact du COVID sur les fréquentions, mais également la mise en service du système de comptage 
embarqué à partir 1er février 2020. 

 

 

Estimation de l’impact COVID 

Les hypothèses d’évolution des recettes au sein de Mobilis sont les suivantes, il a été pris en considération ces 
données dans l’analyse de la fréquentation.  

 

 

 

 

 

Données réelles 

 

 

Afin de pouvoir comparer les données de fréquentation entre 2020 et 2021 le mois de janvier 2020 a été estimé selon la fréquentation de février 2020. 
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L’analyse des données brutes (hors ajustement Covid du CEP) montrent une amélioration par rapport à 2020 de la fréquentation de 19.91 % pour la ligne 814 et de 72.06 % 
pour la ligne 818. (+ 24,98 % au total des deux lignes). 

Malgré cela la fréquentation reste en deçà des engagements contractuels à hauteur de -9.06 
% pour la ligne 814 et – 53.42 % pour la 818. ( -19.21 % au total des deux lignes)  

Cependant en appliquant l’impact COVID sur les données contractuelles (tableaux pages 
suivantes), les fréquentations sont globalement en phases avec un CEP ajusté :  

Total des deux lignes : + 0.73 % avec comme répartition : 

 

+ 2.38 %               - 10.14 % 

 

Il est important de noter pour la ligne 818 que, même s’il représente 17 % des montées de la 
ligne, l’arrêt Crassier « Ancienne gare » est également desservi par la ligne TPN 810 qui a le 
même temps de parcours en direction de Nyon Gare. 

 

 

Comparaisons des données de fréquentions réelles en rapport aux données du CEP impactées COVID  

  

En 2021, en appliquant les projections de 

Mobilis relatives à l’impact COVID sur les 

données contractuelles , les fréquentations 

sont globalement en phases avec un CEP 

ajusté :  

Total des deux lignes : + 0.73 %  avec comme  

 

 

répartition : 
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Article 2. Répartition mensuelle 
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Article 3.  Détails par ligne et par sens de circulation 

 

Ligne  direction COPPET Gare 
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Ligne  direction GEX Centre / MACONNEX Arcades 

 

 

 



Rapport d’activité annuel 2021 portant sur la Délégation de Service Public relative à 
l’exploitation de lignes reliant la Communauté de Communes du Pays de Gex et le Canton de Vaud 

 
- 14 - 

 

 

Ligne  direction NYON Gare 
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Ligne  direction GEX Centre 
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Article 4. Les VKM 

 

Les voyageurs-kilomètres correspondent à la somme totale des kilomètres parcourus par tous les passagers. 

La méthodologie est la suivante : 

Le nombre de personnes embarquées ressort directement du système de comptage Dilax. 

Pour calculer les VKM, on additionne les personnes embarquées et débarquées sur la ligne et on établit la charge entre chaque arrêt. Avec la distance inter-arrêt, nous 
pouvons calculer les VKM par ligne. 

 

 

 

Les adaptations réalisées en 2020 liées au confinement, ont de fait réduit les voyages et les kilomètres et ainsi les VKM. Ceux-ci sont ainsi nettement supérieurs en 2021. 
Pour autant les Km/passager sont stables entre 2020 et 2021. 
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TITRE III. LA PRODUCTION KILOMETRIQUE 
 

Kilomètres productifs totaux 

Le tableau ci-dessous récapitule l’état des kilomètres par ligne pour l’année 2021. 

La production kilométrique est conforme aux bases contractuelles. 

La variation entre 2020 et 2021 résulte d’une exploitation en mode dégradée entre mars et juin 2020 

Pour rappel en 2020 : 

- Fonctionnement en horaires de samedi (du lundi au samedi) du 17/03 au 14/06, pas de modifications concernant le dimanche. 

- Pour pallier les retards importants pris en douanes et dans le but de ne pas impacter les usagers suisses, mise en place entre le 11 mai et le 14 juin d’un renfort 
du lundi au vendredi (heures de pointes le matin de 06.47 à 9.17) entre les arrêts Chavannes de Bogis – Champ Blanc et Coppet dans le sens France – Suisse. 

 

- Pas de fonctionnent de la ligne du 17 mars au 14 juin inclus (fermeture douane de Crassier). 
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Répartition mensuelle 

 

Vitesse commerciale et PKR 

Aucune modification d’itinéraire n’ayant impacté les lignes, la vitesse commerciale reste en adéquation avec le CEP contractuel à savoir 25.5 KM / H pour les deux lignes  

Les places kilométriques offertes (PKR) correspondent au nombre de places par course multiplié par les kilomètres productifs de chaque course réalisée. Le parc véhicules 

n’ayant pas évolué depuis le début du contrat, les PKR restent stables en 2021 : 

 

21 381 138 PKR au global, répartis de la manière suivante : 16 321 554 PKR pour la ligne  et 5 059 584 PKR pour la ligne  
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TITRE IV LA QUALITE DE SERVICE AUX CLIENTS 
 

Article 1. Le système de mesure de la qualité de service 

 

Le contrôle et le suivi de la qualité sont mesurés à la fois par le personnel encadrant d’ABG, par un prestataire externe mandaté par ABG d’après des grilles d’évaluation et 

le référentiel qualité définis dans le contrat et son annexe 9, ainsi que par les services de l’Office Fédéral des Transport (OFT) au travers d’un système de mesure de la 

qualité du transport régional de voyageurs en Suisse (QMS TRV CH). 

Différentes modalités de contrôle sont mises en œuvre pour mesurer les critères de qualité de service : contrôles ouverts ou contrôles mystères. 

- Des contrôles internes sont effectués régulièrement afin d’assurer d’une de la qualité de service optimale. 

- Des contrôles qualité sont également réalisés par un organisme extérieur, la SCAT lors des contrôles voyageurs. 

- Les contrôles qualité dans le cadre du QMS TRV CH sont quant à eux effectués par des clients mystères. (Rapport détaillé en annexe 2) 

 

Le niveau d’exigence en matière de qualité de service de l’offre et des conditions de transport sont déclinés en 6 critères : 

1) Ponctualité 

2) Propreté des bus 

3) Information aux points d’arrêt 

4) Information extérieure et intérieure véhicules 

5) Attitude des conducteurs  

6) Traitement des réclamations 
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Article 2. Les indicateurs de la qualité des services 

 

2.1 Les résultats 

 

 La ponctualité 

Les données d’analyses proviennent du système embarqué de 

géolocalisation intégré aux pupitres de ventes des titres de 

transports. L’écart est pris entre l’horaire théorique et l’heure de 

passage réelle à l’arrêt.  

Le taux de ponctualité pour 2021 est de 90.40 % sur la base de 

5261 mesures. 
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Propreté des bus 

 

Malgré toutes les difficultés à s’installer durablement sur le territoire du Pays de Gex, il est important de mettre à disposition des usagers des véhicules propres tant à 

l'intérieur qu'à l'extérieur, en utilisant si nécessaire notre structure opérationnelle genevoise. 

Un lavage intérieur / extérieur, ainsi que la désinfection sont planifiés chaque jour.  

L’indice lié à la carrosserie (accrochage) résulte la difficulté à immobiliser les bus, 

pour pouvoir réaliser les réparations nécessaires. ABG ne disposant que d’un 

véhicule de réserve.  

Les données d’analyses proviennent des contrôles effectués par la société SCAT.  

100 % des mesures ont été faites en ligne. Aucune mesure n’a été faite au dépôt 

Le taux de propreté pour 2021 est de 95.39 % sur la base de 255 mesures par la 

SCAT et de 94% selon les contrôles QMS 
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Information aux points d’arrêt 

Les horaires affichés aux poteaux ont été imprimés sur papier résistant aux UV ce qui n’a 

nécessité aucun remplacement sur la période horaire. 

 

 

Le taux de conformité en ce qui concerne l’information aux points d’arrêt est de 85,33% 

pour l’année 2021. 

 

Information extérieure et intérieure véhicules 

Information extérieure des véhicules :  

Aucune non-conformité relevée sur les livrées des véhicules et les girouettes. 

Information intérieure des véhicules :  

La non-conformité provient du dysfonctionnement du système d’information sonore 

(annonce des arrêts) et visuel sur les écrans reliés aux pupitres de ventes servant de 

SAEIV. Fin 2021, une amélioration et des essais concluants ont permis de les remettre en fonctionnement. 

L’indice de qualité est de 96.74 pour 255 mesures réalisées par SCAT et 50,46% selon les contrôles QMS (les écrans ne fonctionnant pas avant la fin de l’année 2021) 

 

Attitude des conducteurs 

Le contrôle de l’attitude, du comportement, et de la 

compétence du personnel de conduite est réalisé par un client 

mystère dans le cadre du QMS TRV CH. 

 

 

L’indice de qualité est de 99.55 pour 147 mesures   
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Article 3. Le QMS TRV CH 

 

À l’aide d’un système de mesure de la qualité (QMS), l’Office fédéral des transports (OFT) veille à ce que les pouvoirs publics et les voyageurs bénéficient de prestations de 

haute qualité en contrepartie des moyens qu’ils investissent dans le TRV.  

Sur mandat de l’OFT, une soixantaine de clients-tests employés à temps partiel mesurent la ponctualité, la propreté, l’ordre et l’état des véhicules et des arrêts ainsi que la 

qualité des informations fournies aux passagers.  

Les données des entreprises de transport sur la ponctualité sont également prises en compte dans le QMS. 

Les données collectées sont centralisées et analysées.  

Pour ABG en 2021 les résultats sont les suivants :. 

 

La valeur de 50.46% liée à l’information au client dans le véhicule 

provient du dysfonctionnement du système d’information sonore 

(annonce des arrêts) et visuel sur les écrans reliés aux pupitres de 

ventes servant de SAEIV. Fin 2021, une amélioration et des essais 

concluant ont permis de les remettre en fonctionnement 

En accord avec l’OFT, ABG n’est pas soumis à 

l’obligation de remontée de données temps réel  
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Article 5. Les réclamations clients 

 

Une procédure a été mise en place pour que le traitement des réclamations soit homogène quel que soit le canal d’entrée : téléphone, courriel. 

Nous invitons les plaignant qui téléphone à nous faire suivre leur requête par mail et seules les réclamations écrites (mail) par les clients-voyageurs sont prises en compte.  

Toutes les réclamations sont sauvegardées dans la boite mail, info@alsabusgex.com pour permettre aux personnes en charge de l’administration de recueillir les éléments 

pour fournir aux usagers une réponse motivée et personnalisée, dans un délai maximum contractuel de 10 jours ouvrés.  

100 % des réclamations sont traitées. 

 

Le premier poste de réclamation reste la ponctualité malgré un indice de 

qualité de ce critère (90.40%) conforme aux engagements contractuels.  

Rapporté au nombre d’usagers, les réclamations par mail représentent une 

réclamation pour plus de 8 698 voyages contre 9 445 en 2020. 

 

 

L’engagement contractuel est le suivant : 
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TITRE V L’INFORMATION VOYAGEURS 
 

Article 1. Les dépliants horaires 

 

L’édition des dépliants horaires se fait en novembre avant l’étape (changement d’horaire) de mi-

décembre. 

Ce dépliant se présente au format plié 14.85 x 13.13 cm et ouvert 52.52 x 29.70 cm. 

Il reprend les horaires des lignes par type de jours : Lundi-vendredi / Samedi / Dimanche. 

Il reprend également de manière schématique les différents types de titre de transport en fonction 

du trajet effectué. 

Comme en 2020, 3500 exemplaires ont été édités pour 2021 et sont disponibles sur le site 

internet www.alsabusgex.com.  

Ces dépliant n’ayant pas d’indication de fin de validité horaires, les dépliants 2020 restants ont 

été mis à disposition des conducteurs pour distribution à la demande dans les bus. 

La distribution des fiches horaires est faite auprès des partenaires (Mairies, OT…) ainsi qu’à bord 

des véhicules. Les réapprovisionnements à bord des véhicules ainsi qu’auprès des partenaires sont 

assurés toute l’année par les équipes d’ABG en fonction des besoins et demandes. 
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Article 2. Les fiches horaires aux arrêts 

 

 

Sur l’ensemble des lignes chaque point d’arrêt est équipé d’une affiche avec les horaires 

de passage à l’arrêt, ce qui permet une facilité de lecture pour le client et évite toute confusion. 

Cette fiche horaire reprend également les informations pratiques telles que :  

- Thermomètre de ligne -les correspondances – les zones tarifaires - Horaires / Jours de fonctionnement  

- Accessibilité 

- Un QR code permet également un accès direct au site internet et ainsi à l’ensemble des autres 

informations : 

o Fiches horaires 

o Tarifs et formalités d’achat des titres de transport 

o Règlement. 

o Tarifications des amendes 

o Téléchargement de l’application ABG 
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TITRE VI LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
 

Article 1. Les moyens et les méthodes 

 

Les contrôles sont en place sur le territoire français depuis le 2 novembre 2020. Cette prestation est sous-traitée sur le territoire français à une société spécialisée, la société 

SCAT. 

Des opérations de contrôles sont ainsi menées sur le parcours français des lignes afin de prévenir la fraude. Le plan d’action relatif aux contrôles est adapté aux situations 

rencontrées sur le terrain. En règle générale, ce sont trois périodes de contrôles par mois avec quatre ou six agents. 

Sur le territoire suisse les contrôles et les constats d'infraction avec surtaxes ont pour base légales et règlementaires le tarif Mobilis T651.22, les dispositions tarifaires du 

Service direct suisse T600 et la Loi fédérale sur le transport des voyageurs (LTV). Les contrôleurs font partie des organes de sécurité des entreprises de transports publics, 

dont l'activité est réglée par la loi : Loi fédérale sur les organes de sécurité des entreprises de transports publics (LOST).  

Malheureusement l’ensemble des démarches auprès de prestataires suisses, et autres transporteurs suisses, sont restées infructueuses et aucune solution n’a été trouvée 

permettant d’effectuer des contrôles sur le périmètre suisse des lignes. 

 

Article 2. Les résultats 

 

2.2 2.1 Services contrôlés :  

 

Sur la période allant du 1 janvier au 31 décembre 2021 : 

Nombre de services effectués :  17 490 

Nombre de services contrôlés :  255 

Taux de contrôles moyen des courses :  1.46 % (1,17% pour 818 et 1,52% pour 814) 
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2.3 2.2 Voyages contrôlés :  

 

Sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2021 : 

Nombre d’usagers transportés : 217445   

Nombre d’usagers contrôlés : 2119 (uniquement sur territoire français) 

Taux de contrôles : 0.97% (engagement contractuel de 2% des voyages sur l’intégralité des lignes) 

- 1,46% sur 814  

- 0,44% sur 818  

Infractions : 174 

Taux de fraude : 8.21 % (15,3% vs 2020) 

- 7,9% pour 814 (14,6% en 2020). 

- 12,7% pour 818 (17,2% en 2020) 

 

Le taux de recouvrement des 

procès-verbaux est de 56 %. 

  

  



Rapport d’activité annuel 2021 portant sur la Délégation de Service Public relative à 
l’exploitation de lignes reliant la Communauté de Communes du Pays de Gex et le Canton de Vaud 

 
- 30 - 

 

Article 3. La typologie des infractions 

 

 

En 2020 (novembre et décembre) 100 % des procès-verbaux étaient liés à une absence de titre de transport, contre 93% en 2021 
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TITRE VII LA GESTION DES BIENS 
 

Article 1. Le matériel roulant 

 

En 2021, première année d’exploitation, il n’y a pas eu d’évolution du parc, tout comme en 2020. 

 

 

 

Politique d’entretien et de maintenance des véhicules 

 Afin de transporter les voyageurs en toute sécurité, le suivi des plans de maintenance réglementaires (passage au contrôle technique, contrôle périodique des rampes 

PMR…) permet un contrôle semestriel des véhicules. 

 

Les plans de maintenance préventifs créés pour chaque type de véhicule par le Groupe Alsa National Express et les constructeurs eux-mêmes permettent le bon 

fonctionnement de notre flotte et l’anticipation avant panne, du changement des pièces détachées. 

Au regard, de l’importance grandissante de l’électronique à bord des véhicules, nos personnels de maintenance bénéficient d’une formation spécifique ainsi que de 

l’outillage de diagnostic indispensable. 

Un stock de pièces détachées disponibles 

Nous disposons, pour permettre une réactivité immédiate et immobiliser le moins possible les véhicules, d’un stock parfaitement dimensionné de pièces détachées.  La 

gestion des pièces de rechanges est intégrée à notre outil de GMAO (Gestion de la Maintenance Assistée par Ordinateur) de manière à limiter le nombre d’articles 

disponibles, tout en évitant la rupture de stock.  

La gestion informatisée de la maintenance 

Un système de suivi informatisé de la maintenance élaboré par Alsa permet la programmation permanente des visites périodiques, un suivi rigoureux des signalements 

conducteurs et le suivi à l’unité près des stocks de pièces et consommables.  

SOCIETE N°DE PARC Immat. Configuration Long Categ Classe Euro Date_immat. Année Marque Modèle Carrosserie Chassis Type Ceintures Rampes PMRSR Billeterie embarquée Caméras Combustible

Alsa Bustours Gex 10583 FM-160-GH 1.72 25+67vp+2pmr+C 12.13 M3 I VI 12.12.2019 2019 Mercedes O530 Citaro C2 HIB MB Citaro C2 HIB WEB62805610611854 Urb. pb integral NO_NH R2 2 PMRSR Proconsi Pré-installée ECO_Hibrido-Diesel

Alsa Bustours Gex 10584 FM-284-HJ 1.72 25+67vp+2pmr+C 12.13 M3 I VI 13.12.2019 2019 Mercedes O530 Citaro C2 HIB MB Citaro C2 HIB WEB62805610611855 Urb. pb integral NO_NH R2 2 PMRSR Proconsi Pré-installée ECO_Hibrido-Diesel

Alsa Bustours Gex 10585 FM-281-HJ 1.72 25+67vp+2pmr+C 12.13 M3 I VI 13.12.2019 2019 Mercedes O530 Citaro C2 HIB MB Citaro C2 HIB WEB62805610611856 Urb. pb integral NO_NH R2 2 PMRSR Proconsi Pré-installée ECO_Hibrido-Diesel

Alsa Bustours Gex 10586 FM-274-HJ 1.72 25+67vp+2pmr+C 12.13 M3 I VI 13.12.2019 2019 Mercedes O530 Citaro C2 HIB MB Citaro C2 HIB WEB62805610611857 Urb. pb integral NO_NH R2 2 PMRSR Proconsi Pré-installée ECO_Hibrido-Diesel

Alsa Bustours Gex 10587 FM-157-GH 1.72 25+67vp+2pmr+C 12.13 M3 I VI 12.12.2019 2019 Mercedes O530 Citaro C2 HIB MB Citaro C2 HIB WEB62805610611858 Urb. pb integral NO_NH R2 2 PMRSR Proconsi Pré-installée ECO_Hibrido-Diesel

Alsa Bustours Gex 10588 FR-028-FG 7.48 27+61vp+1pmr+C 12.13 M3 I VI 11.03.2014 2014 Mercedes O530 Citaro MB Citaro WEB62805413703853 Urb. pb integral NO_NH R1 1 PMRSR Proconsi Non Diesel
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Le dépannage rapide 

L’ensemble des dispositions précitées vise à empêcher toute panne durant le service.  

Néanmoins, l’aléa du terrain implique la nécessité de pouvoir intervenir très rapidement en exploitation, ou encore de pouvoir résoudre les signalements des conducteurs. 

   

Cela concerne principalement des défauts non prévisibles.  

Il peut s’agir par exemple de moteurs, d’essuie-glaces, d’éclairage, de climatisation, etc.  

Un technicien polyvalent intervient en dépannage sur les véhicules. Il est à même de diagnostiquer rapidement les pannes.  

Une permanence téléphonique est assurée en dehors des heures d’ouverture de l’atelier pour renforcer la réactivité. 

A noter que les délais d’immobilisation des bus en cas d’entretien ou de pannes sont plus longs qu’à la normale du fait des délais de livraison de certaines pièces détachées 

et implique une exploitation des lignes sans bus de réserve. 

 

Le seul bus de réserve d’ABG a été engagé 87 journées en 2021 (57 en 2020).  

Cela représente 34 % de journées d’exploitation ou la flotte est totalement engagée et durant lesquelles ABG ne dispose plus d’alternative en cas de panne 

ou accident. 
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Article 2. Les pupitres de ventes 

 

Disbus donne au conducteur l’information sur la ligne et le service à effectuer.  

Il permet également la vente de billet « Aller simple plein tarif » - ½ tarif et tarif réduit pour les titres zone 250 et Mobilis (une ou deux zones) ou Service Direct par Origine 

Destination. 

N’étant pas connecté à Nova, il ne permet pas la vente de billet combiné (Bus + train) ou d’abonnement de parcours. L’ensemble des autres titres de transport (billet et 

abonnements sont commercialisés par les TPG, CFF, TL,TPN. 

ABG dispose de 6 pupitres de ventes pour l’émission des titres de transports unitaires (5 dans les véhicules de ligne et un au dépôt). 

En cas d’engagement du bus de réserve celui-ci est équipé de l’outils de vente du bus immobilisé. 

Un pupitre de réserve est stocké au dépôt. 

Pas d’anomalie de fonctionnement constatée en 2021. 
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TITRE VIII LES FINANCES 
 

Article 1. Les moyens humains 

 

1.1 Les effectifs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au 31/12/2021 les effectifs sont stables en rapport à 2020, mais supérieurs de 2 ETP en comparaison au contrat.  

Le choix de renforcer l’effectif conducteurs est en lien direct avec l’absentéisme (11%) et du turnover important (71 %) 

Base contractuelle : ETP conduite : 10 - ETP autres : 2 
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1.2 Durée de travail et absentéisme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’absentéisme conducteur est de 11 % supérieur de 7.7 % aux estimations contractuelles de 3.28 %.  

 

1.3 Le turn-over 

 

Malgré une rémunération attractive qui inclue 1000 € bruts de prime mensuel (prime de vie chère liée au territoire 

frontalier) qui viennent compléter un salaire de base 1 600 € brut et 10 % du salaire en primes de qualité de service 

(Ponctualité – respect des règles internes – conduite – accidentologie), nous sommes également confrontés à 

l’attractivité de la Suisse ainsi qu’au manque de conducteurs sur le marché du travail. Pour autant aucune rupture de 

service ou de service en mode dégradé en 2021 
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Article 2. Les recettes issues de la vente des titres de transport 

 

ABG a perçu en 2021 des recettes issues à la fois de la vente de titres à bord des véhicules, de commissions de vente et des communautés tarifaire suivantes : 

- Le Service Direct national suisse pour les déplacements transfrontaliers et/ou sortant du périmètre de la communauté tarifaire Mobilis. Cela regroupe les recettes issues 

de la gamme de titres et selon les tarifs et prescriptions du Service direct national (Parcours secs transfrontaliers avec ou sans combinaison avec d'autres modes, part des 

Abonnements Généraux, compensations 1/2 tarif, etc.).   

- La communauté tarifaire Mobilis pour les déplacements internes à la communauté tarifaire vaudoise 

- La communauté tarifaire LémanPass au titre de la part de la zone 250 qui revient à ABG (1%) dans les recettes des titres transfrontaliers vendus par les partenaires ; 

- La zone locale 250 pour les titres locaux internes de la zone du Pays de Gex. 

Ventilation des recettes 2021 

 

 

Le taux de change contractuel : 1 € = 1.1287  / Tous les montants sont TTC 

 

 

 

  

24,60%

69,09%

3,87% 2,44%

Répartitions recettes 
2021

Mobilis Service Direct Suisse

LEMAN PASS Zone locale 250
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2.4 Le Service Direct national suisse 

 

Les recettes perçues par ABG dans le cadre du Service direct national suisse sont de 209 312.07 CHF, et réparties en 3 catégories : 
 

Ventes à bord     11 452.80 CHF   

Recettes issues des clés de répartitions 173 243.95 CHF        Répartition des recettes par classe d’article 

Compensations et commissions  24 615.32 CHF 

Répartition des recettes par clés de répartitions      

   

 

 

 

 

 

 

 

 

88.30 % des recettes proviennent de 3 classes d’articles 
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2.5 Mobilis 

 

Les modalités de calcul du forfait et répartition Mobilis ainsi que le principe de versement et contribution aux indemnités de ventes sont décrits à l’annexe 4. 

Les recettes perçues par ABG dans le cadre de la communauté tarifaire MOBILIS sont de 74 545.46 CHF  

- Commissions sur ventes à bord des bus (10 % des ventes) : 410.83 CHF.  Le reste est versé par ABG à la communauté tarifaire 

- Recettes issues du forfait Mobilis   74 134.63 CHF (Dont 34 100.00 CHF versé en 2021 au titre du forfait 2020) 
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2.6 1.3 Lemanpass  

 

ABG ne commercialise pas de titre de transport Lemanpass, mais en tant que membre de la communauté tarifaire, ABG perçoit tout de même 1% des recettes de part de la 

zone 250 dans les titres LémanPass. 

Les recettes perçues par ABG dans le cadre de la communauté tarifaire Lémanpass sont de 10 375.43 € en 2021. 

 

2.7 1.4 Ventes locales Zone 250 

 

Les recettes issues de la vente à bord de titres locaux zone 250 sont de 4 469,16€ (+ 71% par rapport à 2020), soit 1% des recettes de la zone 250.  

Comme fixé par la Convention tarifaire de la zone 250, le GLCT des Transports Publics Transfrontaliers est le gestionnaire de la Communauté tarifaire que représente la 

Zone 250. A ce titre le GLCT des Transports Publics Transfrontaliers effectue la répartition des recettes entre les partenaires au travers de la réalisation d’un état des 

recettes qui prend la forme du présent ordre de compensation et restitution des recettes. 

Dans ce cadre, ABG transmet mensuellement aux partenaires sont état des ventes. 
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2.8 Ventes embarquées 

 

Pour 2021 le montant en € des ventes embarquées est de 43 672 € soit une augmentation de 48.19 % par rapport à 2020. 

Les ventes à bord représentent en 2021 16.27 % des recettes ABG (17.75 % en 2020) 

Ces recettes sont déjà comprises dans les recettes présentées dans les précédentes pages) 
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Article 3. Le compte de résultat 
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Article 4. Analyse pertes de recettes 

 

 

Une analyse sur les pertes de recettes ABG a été faite afin de comprendre et d’expliquer les écarts par rapport aux engagements contractuels  

L’objectif est d’identifier les pertes liées : 

- aux modifications des communautés tarifaires (Modifications du périmètre Mobilis, sorti d’Unireso Régional, entrées dans Lemanpass et Service Direct Suisse). 

- à l’impact COVID. 

- aux engagements contractuels d’ABG en matière de contrôles.  

 

34 sujets sont analysés :  

Les données réelles et l’incidence sur le tarif moyen du cahier des charges. 

L’impact sur les recettes du tarif moyen réel (fréquentation réelle) 

L’impact Covid (Base données Mobilis) sur la fréquentation en comparaison des engagements contractuels. 
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Les données réelles et l’incidence sur le tarif moyen du cahier des charges : 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la version consolidée (814 + 818) le tarif moyen réel par voyage est de 1.00 € en 2020 et 1.23 € en 2021 en comparaison de 1.69 € dans le cahier des charges. 
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L’impact sur les recettes du tarif moyen réel (fréquentation réelle) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’impact Covid (Base données Mobilis) sur la fréquentation en comparaison des engagements contractuels.   

 

En 2021 l’estimation de l’impact COVID sur les fréquentations du CEP 

montre que les données réelles des deux lignes consolidées sont en 

phase les engagements contractuels ajustés (variation de + 0.73%) 
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L’impact Covid (Base données Mobilis) sur les recettes en comparaison des engagements contractuels.   

 

 

En 2021 les recettes réelles des deux lignes consolidées sont 36 % 

inférieures aux recettes contractuelles impactées COVID. 

 

 

Recettes 2021 CEP :    455 214 € 

Recettes 2021 impactées COVID :  365 081 € 

Recettes 2021 réelles :   268 424 € 
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La méthodologie pour l’évaluation des pertes de 

recettes est la suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

- Pertes en rapport à l’impact COVID sur les 

fréquentations contractuelles sur la base du tarif 

moyen / voyage du cahier des charges. 

- Pertes en rapport à l’impact du tarifs moyen / 

voyage réel sur la fréquentation réelle.  

- En déduction des pertes, prise en compte de la 

différence entre le taux de fraude contractuel et 

le taux de fraude réel  

 

Sur cette base l’estimation des pertes de recettes 

2021 supportées par ABG est de : 

177 734. 36 € TTC (217 386.11 € en 2020) 
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Article 5. L’indexation 

 

Le montant des charges est revu chaque année selon le calcul suivant : 

Cn= C0 x K 

C0 le montant de référence des charges d’exploitation tel qu’indiqué au compte d’exploitation prévisionnel (y compris résultat) 

K est le coefficient d’indexation annuel contractuel d’indexation des charges, défini comme suit : 

K = 5 % + 6,96 % G / Go + 42,69 % P / Po + 1,47 % R / Ro + 43,88 % S /So      

Les indexations sont réalisées au 20 avril 

de l’année n+1 pour la période allant du 

1er janvier au 31 décembre de l’année n. 

 

Pour l’année 2020 l’indexation des 

charges et de 21 500.23 € 
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TITRE IX ANNEXES 
 

Annexe 1 Comptes annuels et états financiers au 31 décembre 2021  
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Annexe 2 Rapport QMS TRV CH 
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Annexe 3 Rapport contrôles sur ligne par le GLCT 
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Annexe 4 Principes de calcul du forfait Mobilis 

 

 

 


